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  LETTRE D'INFORMATION NUMÉRO 84
 

INFORMATIONS IMPORTANTES
 
 

Bonjour Madame , Monsieur
 
 

1)  Le bureau de l ’ ASA se situe désormais au « 1
AVENUE DE  GRANDCHAMP » à l ’ entrée principale du
Domaine, les horaires et le numéro de téléphone
restent  inchangés.
 
 

2)      NOUS VOUS RAPPELONS QUE l ’
Assemblée aura lieu le 29 mai 2018
 
 

3)       Vous savez  que l'Assemblée ne peut se tenir que si
le quorum est atteint . Pour que nous puissions avoir ce
 quorum votre présence est  donc indispensable .
 
 

Les personnes qui ne pourront pas malgré tout assister
à l ’  Assemblée  peuvent  signer un pouvoir et 
le donner  à un habitant du domaine ou le déposer
dans la boîte aux lettres du bureau . Elles peuvent soit
remplir le pouvoir  qui leur a déjà été communiqué soit
utiliser celui qui est en  pièce jointe .
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Association Syndicale des Propriétaires du Domaine de Grandchamp 
Autorisée par Arrêté Préfectoral du 20 Juin 1929 


 


ASA des propriétaires du Domaine de Grandchamp 
1, av de Grandchamp – 78230 Le Pecq 


 09 79 63 05 63   asa.grandchamp@wanadoo.fr   01 39 58 52 77 


 


 
 


 
 


 
 


Je soussigné (e),  


M. et Mme …………………………………………………………………………………………………………………….. 


Demeurant …………………………………………………………………………………………………………………….. 


 Domaine de Grandchamp 78230  - Le PECQ  


membre de l’Association Syndicale Autorisée des propriétaires du Domaine de Grandchamp 
 


Constitue pour mandataire : 
 
M ou Mme ……………………………………………………………………………………………… 
 
Ou à défaut M ou Mme  ……………………………………………………………………………….. 
 
afin de me représenter à l’Assemblée Ordinaire des propriétaires du MARDI 29 MAI 2018  
(salle LE QUAI 3, 3 quai Voltaire, 78230  Le Pecq) 
 
A l’effet de signer toutes feuilles de présence, prendre part à toutes délibérations, émettre tous votes, 
conférer ou accepter toutes fonctions, signer tous procès-verbaux, actes et pièces, substituer et 
généralement faire le nécessaire. 
 


Fait, à ………………………………………….          Le ………………………………………………2018 
 
Signature (précédé des mots « BON POUR POUVOIR » écrits à l’encre de la main du signataire) 
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LE MOT DU PRÉSIDENT 
 
 
 
Deux événements vont, à terme, durablement modifier notre cadre de vie à Grandchamp ; il s’agit de la 
mise en place de l’AVAP et du projet de réhabilitation du château de Grandchamp. La conséquence 
immédiate en sera un accroissement du nombre des résidents du Domaine et une densification de 
l’habitat. Concernant l’AVAP, le bureau syndical a tenu à informer personnellement par courrier les 
propriétaires (52) touchés par des contraintes particulières, tout en demandant des clarifications auprès 
des services techniques de la mairie pour les contraintes générales applicables à tous. Les remarques 
transmises par le bureau et 16 propriétaires du Domaine auprès du commissaire enquêteur n’ont 
quasiment pas été prises en compte, on ne peut que le regretter. 


Pour le château, suite à trois recours déposés, la vente par le département au promoteur a été retardée ; 
sauf information contraire, le projet de réhabilitation devrait rester dans les grandes lignes, identique à 
celui qui vous avait été exposé l’an dernier par Histoire et Patrimoine avec création de 49 logements 
sans constructions nouvelles ou élévation. 


L’autre sujet qui vous préoccupe est, bien sûr, les charges que vous supportez en tant que membres de 
notre association, celles-ci sont de deux types : les charges de fonctionnement et, cette année, les 
charges d’investissement. Le budget 2018 de fonctionnement reste très raisonnable ; il a amené peu de 
commentaires de votre part, la clef de répartition entre les différents propriétaires étant maintenant 
acceptée de tous. 


Le budget d’investissement qui vous est proposé est une nécessité après des années d’absence de 
décision. La répartition qui sera faite entre les différents membres de l’ASA suivra les principes du 
document qui a été mis en consultation du 16 au 31 mars. Sécurité oblige, en 2018 ce sont des réseaux 
filaires à bout de souffle qui seront refaits à neuf, en les enfouissant conformément aux réglementations 
nouvelles.  Une participation de la Mairie a été demandée en application des promesses qui nous 
avaient été faites. 


Permettez-moi de vous signaler aussi d’autres chantiers qui ont été menés par les membres du bureau, 
tels que le réaménagement de nos nouveaux locaux à l’entrée du domaine, effectif au 17 mai ; le 
rafraîchissement de notre site web ; la mise en place de paiement avec signature électronique ; sans 
compter les travaux pour l’entretien quotidien qui sont très prenants. 


 


Je vous souhaite bonne lecture de ce numéro du Trait d’union, j’espère qu’il vous permettra de mieux 
connaître notre association, notamment pour les 27 nouveaux propriétaires qui nous ont rejoints et 
auxquels je souhaite la bienvenue. 


 


 Le Président, 


 René-Frédéric MARCANTONI 
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RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIERE 
(Exercice 2017) 


  
 
 


La réalisation du budget 2017 s’apprécie à travers le compte administratif, établi en mars 2018, 
conformément à l’arrêté des comptes de l’ASA au 31 décembre 2017. 
 


1. Dépenses de fonctionnement  


Le budget prévisionnel de fonctionnement pour l’année 2017 fixé à 276 180.00 € a été porté à 
308 806.00€ par incorporation des dépenses relatives au curage du ru qui a fait l’objet d’un budget 
supplémentaire en juin 2017. Le montant figurant au poste pour 2 810 € a ainsi été porté à 35 436.00 €. 
 
Les autres modifications apportées concernent les créances admises en non-valeur pour  46.80 €, les 
charges exceptionnelles 586.00 € et la réduction apportée aux dotations pour des provisions 
initialement fixées à 17 000 € et ramenées à 7 000 € ainsi qu’un poste de dépenses imprévues pour 
9 367.20 €. 


 Les dépenses engagées en 2017 se sont finalement élevées à 250 733.54 €, soit une diminution par 
rapport au budget prévu de 58 072.46 €. 
Les écarts constatés résultent principalement des dépenses concernant :   


- L’entretien des terrains et du ru, soit : 28 972.86 € de dépenses engagées, en diminution de 
6 436.14 € par rapport à un budget de 35 436.00 €, 


- L’entretien des voiries, soit : 63 876.92 € de dépenses engagées,  en diminution de 16 823.08 € 
par rapport à un budget de 80 700.00 €. 


- L’entretien des réseaux, soit : 28 126.87 € de dépenses engagées, en augmentation de 
5 126.87€ par rapport à un budget de 23 000.00 €, 


- Les honoraires, soit : 280.00 € de dépenses engagées en raison de factures non reçues de nos 
avocats, par rapport à un à un budget de 15 000 €, 


- Les provisions exceptionnelles de charges engagées pour 2 500 € en diminution de 4 500 € par 
rapport à un budget de 7 000 €, 


- Les charges de personnel qui se sont élevées à 86 381.61 €, en diminution de 5 718.39 € par 
rapport à un budget de 92 100.00 € 


- Les dépenses imprévues portées sur le budget pour 9 367.20 € qui n’ont pas été engagées. 


L’ensemble de ces écarts ressort à un montant de 52 437.94 € pour un écart global de 58 072.46€. 
Les écarts les plus significatifs des charges à caractère général concernent  


- les postes de fournitures administratives consécutives au renouvellement de cartouches 
d’imprimantes et à la mise en place de la signature électronique, soit pour un montant de 
1 767.41 € à rapporter à un budget initial de 3 000 € pour des dépenses de 4 767.41 €,  


- une diminution du poste Impôts et taxes : budget fixé à 4 000 € pour des taxes mises en 
recouvrement pour un montant de 1974.65 €, en diminution de 2 025.35 €.  
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2. Dépenses d’investissement  


Ces dépenses concernent des investissements effectuées par l’ASA dans le cadre de son activité et pour 
les besoins de son fonctionnement. 


- Acquisition de la maison du garde suite à la résiliation de son bail 6 allée du Belvédère par le 
Conseil Départemental, soit pour un montant de 177 763.78 € 


- Installation d’un interphone portail de l’allée de l’avenir, soit pour 1 958.00 € 
- Installation d’un digicode allée des chasseurs et d’une fermeture de porte, soit pour : 2 601.50€ 
- Acquisition d’un réfrigérateur pour le secrétariat de l’association, soit pour : 449.00 €  
- Acquisition de 2 bacs à fleurs, de 2 poubelles et d’une boîte à lettres, au total pour : 1 213.20 €  


3. Recettes de fonctionnement  


Le budget prévisionnel de fonctionnement pour l’année 2017  fixé initialement à 222 400.00€ a été 
porté à 255 026.00 € par incorporation des recettes relatives au curage du ru, soit une augmentation de 
32 626.00 € à rapporter aux dépenses de 35 436.00 € portées au budget. 
 
Le montant total des recettes s’est élevé à 260 597.80 € pour un budget prévisionnel de 255 026.00€, 
soit des recettes encaissées, supérieur au budget de 5 571.80 €. 
 
Les redevances syndicales encaissées en 2018 se sont élevées à 220 059.79 €. Les redevances appelées, 
conformément au budget, l’ont été pour 220 000.00 €. Le montant des redevances impayées étant resté 
stables d’une année à l’autre, comme nous l’avons constaté. Ceci confirme que nous avons pu réduire 
le montant des impayés d’une année à l’autre, soit pour un montant légèrement inférieur à 24 000.00€. 
 
Nous avons reçu de la mairie une subvention de 4 000 € correspondant à la quote-part des sommes 
encaissées par la mairie du PECQ sur les permis de construire et déclarations de travaux. 
 


4. Point sur les redevances (fonctionnement et/ou investissement) non encore payées au 
21/03/18 


 année 
2010 


année 
2011 


année 
2012 


année 
2013 


année 
2014 


année 
2015 


année 
2016 


année 
2017 TOTAL 


Solde du non 
paiement des 
redevances 


593,83 731,20 1135,06 1308,51 1665,80 2234,62 4597,53 11489,65 23 756,20€ 


Ainsi l’ensemble des redevances non payées au 21 mars 2018 s’élève à la somme de 23 756,20€ 
(23 877,80€ en 2017). 


La Trésorerie de Saint-Germain-en-Laye poursuit ses actions de recouvrement. 


 


5. Trésorerie de l’ASA au 31/12/2017 
Le montant de la trésorerie de l’ASA au 31/12/2017 ressort à 240.503,58€ (chiffre communiqué par 
le Trésor Public). 
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6 Extrait du Compte Administratif 2017
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RAPPORT SUR L’ACTIVITÉ DE L’ASSOCIATION 


PROJET D’EFFACEMENT DES CABLES ET DE RENOVATION DES VRD 
 


Après avoir envisagé la rénovation complète et rapide de l’ensemble des VRD du Domaine avec 
l’assistance du maître d’œuvre EGIS en 2012, dont l’estimation des travaux s’élevait à 9000 k€ TTC 
(moins 1240 k€ de subvention), la consultation des organismes financiers a démontré que l’ASA ne 
pouvait pas compter sur le support des banques qui réclamaient aussi la caution de la ville pour 
seulement 4500 K€. 


L’autre constat est que le Domaine n’est pas à l’abri des dégâts que peuvent occasionner les tempêtes, 
comme celle de fin 1999, où un certain nombre de propriétaires se sont retrouvés sans électricité, sans 
chauffage en décembre, sans téléphone fixe et sans possibilité d’utiliser leurs voitures car de nombreux 
arbres étaient tombés sur les réseaux câblés aériens et entravaient les chaussées… 


Le Bureau a donc décidé de donner priorité à l’enfouissement des réseaux câblés aériens et à 
l’amélioration de l’éclairage des parties communes du domaine, avec un budget annuel 
d’investissement de 250 k€ pour 2018 ; ne pas oublier qu’il peut être éventuellement nécessaire de faire 
face à d’éventuels travaux imprévus à ce jour pour le réseau d’assainissement 


Bien entendu, vous pouvez en déduire qu’un nombre important d’années sera nécessaire pour que le 
Domaine bénéficie de l’absence totale de poteaux délabrés ou vétustes supportant des câbles 
électriques et de télécommunication ; un petit nombre de voies a déjà bénéficié de ces travaux 
supportés par l’ensemble des propriétaires. Comme, dans toute collectivité, il faut accepter de 
contribuer au financement des équipements communs, les chantiers peuvent ne pas concerner 
immédiatement votre allée mais ils participeront aux améliorations de Grandchamp. 


Un nouveau maître d’œuvre, l’entreprise DOVIDIO Consult, a été récemment retenu après appel 
d’offres public. Cette entreprise intervient déjà sur les communes du Pecq, Mareil-Marly et l’Etang la 
Ville, pour ce genre de chantiers. Elle s’appuiera sur l’avant-projet chiffré d’EGIS et sa propre estimation 
de l’état des lieux afin de nous proposer une stratégie pour les quatre années à venir. 


Cette année les travaux seront réalisés dans l’allée des Cottages où les poteaux qui nous appartiennent 
sont devenus dangereux, et dans la partie supérieure de l’allée des Marronniers où les câbles sont dans 
les branches des arbres de l’ASA. Pour les années suivantes, les choix seront pris en fonction des rôles 
que remplit chaque voie dans la circulation des véhicules dans le Domaine (accès aux sorties/entrées, 
voies de desserte transversales est/ouest,…par exemple).    
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VOIES ET RÉSEAUX 
 


 Stationnement dans le Domaine 


Le stationnement est réglementé dans le Domaine de Grandchamp conformément aux arrêtés 
municipaux de la ville du Pecq : un stationnement unilatéral alterné par quinzaine est institué sur la 
commune sauf cas particuliers. 
Il va de soi qu’en plus de cette réglementation toutes les obligations du code de la route concernant 
le stationnement sont aussi applicables dans le Domaine. Sont donc proscrits le stationnement 
abusif qui intervient lorsque qu’un automobiliste stationne sur une place pendant plus de 7 jours et 
le stationnement gênant qui intervient lorsque l’immobilisation est de nature à gêner la circulation 
des piétons, des cycles ou des autres véhicules.  
Le non-respect de ces règles crée des gênes aussi bien pour les propriétaires que pour les opérateurs 
extérieurs ; des remarques nous ont été faites par les sociétés de nettoyage, les balayeuses 
municipales qui opèrent deux fois par mois et les pompiers. 
En plus de la gêne et de la mise en danger des piétons, le stationnement sur trottoir contribue à leur 
détérioration. 
Notre gardien a donc entrepris une campagne de sensibilisation en déposant sur les pare-brise des 
véhicules mal stationnés des rappels à l’ordre. Nous comptons sur votre compréhension pour que 
ceux-ci soient suivis d’effet. 
Faute de quoi, pour des points sensibles, la Police municipale pourra être sollicitée pour les 
constations d’usage. 
A noter que le stationnement des bennes à gravats est également soumis à réglementation (cf. page 
12). 


 Portails et portillons  
Sur l’année 2017, le syndicat de l’ASA a fait installer : 


- Un digicode au portillon de l’allée des Chasseurs (ce digicode permet l’ouverture du portillon 
à partir de la rue de Mareil, la sortie du Domaine s’effectuant librement) ; la communication 
du code s’effectue aux  propriétaires qui en font la demande par courriel auprès du 
secrétariat de l’ASA (asa.grandchamp@wanadoo.fr). Pour les autres portillons (allée du Tapis 
Vert et allée Fleurie), une clé est toujours nécessaire. 


- Un nouvel interphone au portail de l’allée de l’Avenir : 
Cet interphone permet aux propriétaires inscrits d’être averti d’une visite via le téléphone 
fixe de leur domicile et d’ouvrir à distance le portail, en appuyant sur la touche « 1 » de votre 
téléphone. 
L’inscription dans le répertoire s’effectue pour les propriétaires qui en font la demande par 
courriel auprès du secrétariat de l’ASA, en indiquant leur nom, leur adresse et leur numéro 
de téléphone fixe. 


 Entretien du réseau d'éclairage des voies du Domaine  
- 8 lanternes ont été remplacées au cours de ces derniers mois. Les nouveaux systèmes mis 


en place apportent une amélioration au niveau de la qualité  de l’éclairage tout en étant 
moins consommateur de courant. Une solution alternative moins coûteuse a été trouvée : 
au prix d'une modification mineure des lanternes (à condition que celles-ci ne soient pas trop 
corrodées), il est possible de remplacer les anciennes ampoules à  vapeur de mercure par de 
nouvelles ampoules à LED ; 4 lampadaires ont récemment été traités de la sorte à titre 
d'essai. 


- Nous sommes toujours victimes de coupures d'alimentation de l'éclairage public causées par 
des branches d'arbres débordant des propriétés. Nous demandons aux propriétaires de faire 
élaguer leurs arbres et arbustes concernés. 



mailto:asa.grandchamp@wanadoo.fr
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BASE DE REPARTITION DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 


Deux bases de répartition ont été mises en consultation au secrétariat du syndicat du 16 au 30 mars 
2018. 
Il s’agit tout d’abord de la base de répartition des dépenses d’investissements généraux modifiée pour 
tenir compte du jugement du tribunal administratif du  6 juin 2016.  
Comme pour la base de répartition des dépenses de fonctionnement un deuxième critère pour le calcul 
de la taxe « le revenu cadastral » a été retenu pour un coefficient de 0,20, la superficie qui était 
auparavant le critère unique a été ramenée au coefficient de O,80. Deux nouvelles rubriques de 
dépenses ont été introduites : les acquisitions de droits et biens immobiliers et les dépenses afférentes 
aux constructions immobilières. 
 
Ensuite, une nouvelle base de répartition des dépenses spécifiques pour l‘enfouissement des câbles 
des concessionnaires a été élaborée, base indispensable compte tenu des travaux envisagés ; quatre 
classes de propriétés ont été définies en fonction des raccordements de chaque propriété aux 
différents réseaux, ce qui permet de prendre en considération leur intérêt aux travaux. 
 
Les observations formulées pendant la période de consultation ont été peu nombreuses ; elles portent 
principalement sur la ventilation 20/80 entre les critères superficie et revenu cadastral ; nous avons 
toutefois maintenu cette ventilation notamment par souci de cohérence avec la base de répartition 
des dépenses de fonctionnement 
 
Le bureau syndical a arrêté ces deux bases par délibération en date du 3 avril 2018 ; elles seront 
notifiées aux propriétaires conformément aux textes en vigueur. 
 
L’ ASA du Domaine de Grandchamp est maintenant dotée de 4 bases de répartition des dépenses qui 
permettent de faire face à toutes les catégories de dépenses qui peuvent se présenter. 
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URBANISME 
 


 Travaux dans le Domaine : 


- Dossiers déposés en mairie sur l’année 2017 : 
Sur l’année 2017, la mairie du Pecq a transmis à l’ASA pour avis, 30 déclarations préalables à la 
réalisation de constructions et travaux, 3 permis de construire et 2 Certificat d’Urbanisme. 


- le remplacement et/ou la modification - création 
de fenêtres 


a été concerné par 8 dossiers 


- Le ravalement a été concerné par 7 dossiers 
- L’isolation et/ou la réfection de toiture a été concernée par 4 dossiers 
- L’isolation extérieure a été concernée par 2 dossiers 
- L’aménagement de combles a été concerné par 1 dossier 
- L’extension de la construction existante a été concernée par 5 dossiers 
- Le remplacement de la clôture  a été concerné par 3 dossiers 
- l’édification ou le changement de portail et/ou 


portillon 
a été concerné par 3 dossiers 


- la création de garage et/ou place de 
stationnement 


a été concernée par 1 dossiers 


- la construction de maison a été concernée par 2 dossiers 
- la rénovation de terrasse a été concernée par 1 dossiers 
- l’installation d’un générateur photovoltaïque a été concernée par 1 dossiers 
- l’installation de piscine a été concernée par 1 dossiers 


 


- Stationnement des bennes à gravats  
Le stationnement des bennes à gravats est soumis à autorisation syndicale et municipale et n'est 
toléré que quelques jours seulement (article 19 du règlement de service). 


Il est demandé aux propriétaires qui utiliseraient des bennes de s’assurer : 
- que celles-ci soient posées sur des bastings afin de ne pas marquer et détériorer la voirie  
- qu’une signalisation adaptée soit mise en place  pour éviter les accidents. 


- Dégradation de chaussée et trottoirs occasionnés par des travaux  
Conformément à l’article 20 du règlement de service, tout propriétaire pour le compte duquel sont 
effectués des travaux occasionnant des dégradations à la chaussée et aux trottoirs (constructions, 
démolitions, transport de matériaux, branchements…) est tenu de les faire réparer à ses frais et 
de remettre les lieux en l’état, nettoyage compris, constat en étant fait par le syndicat. Faute de 
réfection ou de réparation des dégâts dans le délai d’un mois de leur constatation, l’association 
syndicale pourra y faire procéder, aux frais du propriétaire responsable 
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 L’AVAP 
La municipalité du Pecq a lancé le processus d’élaboration d’une AVAP  (Aire  de Mise en Valeur de 
L’Architecture et du Patrimoine) qui touche notamment le Domaine de Grandchamp.  
L’AVAP  est une servitude qui vient compléter le PLU .Elle a pour objectif de protéger le patrimoine bâti 
et paysager des zones concernées. Elle a vocation à se substituer à la Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP). 
 
Le projet d’AVAP a été voté par le conseil municipal le 1er février 2017. 
 
Les prescriptions réglementaires ont fait l’objet d’une enquête publique du 30 octobre au 1er décembre 
2017. 
 
Nous avons formulé un avis sur ces prescriptions qu’elles soient communes à toutes les zones du Pecq 
classées en AVAP, ou spécifiques à Grandchamp. 
 
Cet avis a été commenté aux services d’urbanisme et au commissaire enquêteur, et fait l’objet d’un 
courrier qui leur a été adressé : 


- Nous avons rappelé notre volonté d’améliorer la qualité de vie des habitants du Domaine et les 
fonctionnalités qui y sont associées, (circulation piétonne et automobile, éclairage, 
stationnement notamment) et souligné que des coûts et contraintes trop élevés (dont les colotis 
de Grandchamp supportent seuls la charge) seraient de nature à bloquer les travaux d’entretien 
ou de modernisation indispensables, aussi bien dans les espaces privés que dans les espaces 
communs  


- Nous avons notamment demandé : 
- -d’améliorer la lisibilité du document de prescriptions réglementaires et d’apporter des 


précisions sur les catégories réglementaires  
- que soit précisé dans le règlement de l’AVAP qu’en cas de morcellement d’une parcelle 


déjà construite la parcelle restante sur laquelle est implanté le bâtiment d'origine soit 
tenue de respecter les règles du PLU, (pourcentage d’espaces verts , prospects ) 


- que les procédures d’autorisations préalables soient explicites dans le règlement de 
l’AVAP, et que celui-ci soit revu afin que les prescriptions architecturales de l’AVAP ne 
s’appliquent qu’aux seules constructions répertoriées à l’inventaire du patrimoine. 


- -que soient levées ou assouplies un certain nombre de contraintes architecturales ou 
urbanistiques tant pour le bâti que pour les espaces communs. 


- Nous avons par ailleurs informé les propriétaires dont les maisons étaient nouvellement 
répertoriées à l’inventaire du patrimoine et de ce fait subissaient des servitudes architecturales 
lourdes, leur laissant le soin de réagir auprès du commissaire enquêteur s’ils le jugeaient utile. 


- Ils ont été nombreux à le faire. 


A l’issue de l’enquête publique, le commissaire-enquêteur a rédigé son rapport publié le 5 Janvier 2018. 
Ce rapport consultable en ligne sur le site de la ville et au service Urbanisme, reprend l’ensemble des 
remarques formulées, la réponse point par point de la ville et l’avis (favorable) du commissaire-
enquêteur. 
 
Au moment où nous mettons sous presse nous ne disposons pas du projet définitif de l’AVAP amendé 
des remarques retenues, qui devrait être soumis pour approbation au vote du Conseil municipal du 23 
Mai 2018. 
Il ressort néanmoins de ce rapport que si les inexactitudes et quelques imprécisions du projet initial 
devraient être corrigées et quelques prescriptions assouplies (maintien des trottoirs enherbés, 
interdiction du PVC) rien ne devrait changer sur le fond : 
Il subsistera en effet un décalage significatif entre les orientations générales affichées (lutter contre le 
morcellement parcellaire) et les prescriptions réglementaires qui visent à normer de manière 
contraignante l’évolution du bâti (et plus encore pour les bâtiments classés comme remarquables) et 
(nouveauté) de l’espace urbain (voierie, éclairage) commun du Domaine. 


Dès son officialisation à la Préfecture il pourra faire l’objet de recours. 
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LE CHATEAU – SITUATION DU PROJET DE REHABILITATION 
 


Le permis de construire concernant le Château a été déposé le 29/09/2017, il comprend une étude 
phytosanitaire complète du parc du Château. Il a été accordé  par la mairie du Pecq le 6 novembre 2017, 
il est consultable au service urbanisme de la ville. 
 
Le calendrier prévisionnel d’Histoire et Patrimoine (et de sa filiale la Société Horizons) était initialement 
le suivant : 


- Purge des recours fin Mars 2018 
- Début de commercialisation du programme : Mars Avril 2018 
- Signature de l’acte de vente entre le Conseil Départemental et Histoire et Patrimoine : Mai/ Juin 


2018 
- Référé préventif ou constat d’avoisinant (Septembre 2018) 
- Début travaux fin 2018 début 2019 


 
Ce calendrier a pris du retard, 3 recours amiables puis contentieux (début Mars pour ceux-ci) ayant été 
déposés contre le Permis de construire. 
 
Nous continuons à travailler avec Histoire et Patrimoine pour : 


- rédiger avant l’acte de vente les servitudes non altius aedificandi et non altius tollendi qui ont 
fait l’objet de l’AG extraordinaire du 11 Septembre.  


- discuter des aménagements du rond-point de l’entrée Allée du Belvédère qu’Histoire et 
Patrimoine s’est engagé à prendre à sa charge, des entrées hautes du Domaine, et de la 
contribution d’Histoire et Patrimoine à la rénovation des voies du domaine conduisant au 
château (chiffrage en cours) 


- demander la rénovation des clôtures du Château (qui ne figure pas à ce jour dans le permis de 
construire).et que le traitement des eaux de source soit explicité (pompage, réseau..), le seul 
plan du dossier du permis de construire qui traite de ce sujet étant imprécis. 


- établir le protocole encadrant le chantier. 
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NOUVEAU BUREAU DE L’ASA - DEMENAGEMENT 
 


Les travaux de la « maison du garde » sont terminés et se sont élevés au total à 10 471,34€. 
- Les travaux d’assainissement ; pour éviter que l’eau ne puisse entrer dans maison, l’entreprise 


ADT Poulain a posé un caniveau raccordé à un regard et une dalle de béton devant l ‘entrée ; 
le coût de cette intervention s’établit à 3 564,00€ ; 


- Tout l’intérieur a été repeint en blanc cassé, les volets et barreaux des fenêtres ont été refaits 
à l’identique pour un montant total de 5 400 € par la société Mendes ; 


- Enfin, des travaux de plomberie ont été réalisés par l’entreprise GASLLO pour un montant 
total de 1507,34€ ; en effet il a fallu mettre aux normes les évacuations d’eaux sales, une 
partie d’entre elles étaient dirigés vers  le circuit d’eau pluviale. 


L ‘évier de la cuisine a été déplacé vers l’ex salle d’eau qui pourra ainsi,  équipée du frigidaire 
et du micro-onde, être utilisé comme cuisine. 
 


Il reste maintenant à déménager ; Les bureaux du secrétariat seront transférés dans 
l'ancienne  « maison du garde » 1 avenue de Grandchamp à compter du 17 mai 2018,  la « maison du 
garde » s’appellera alors « le bureau ». Les numéros de téléphones et heures d’ouverture  resteront 
inchangés. 
 


ESPACES VERTS ET ENVIRONNEMENT 
 


 Le Ru de l’Etang-la-Ville  
- La 2ème de phase de curage du ru (pièce d'eau) devrait réalisée au cours de l'été 2018.  


Le choix du prestataire se fera suivant une procédure d’appel d’offres identique à la première 
phase. 
L’appel de la redevance concernant ces travaux se fera conformément aux indications données 
page …chapitre.. 


 
- Il est rappelé  que le ru  de l’Etang la Ville qui traverse le domaine est un cours d’eau et que  tout 


rejet d’eau usée dans celui-ci constitue une infraction environnementale. Cette mauvaise 
pratique est d’autant moins tolérable quand il existe un égout en voirie à proximité. A noter que 
les riverains qui font réaliser des travaux dans leur propriété doivent  s’assurer qu’à cette 
occasion aucun produit polluant voire nocif ne soit rejeté dans le ru. 


- Espaces verts  
Notre jardinier José HARTER partira à la retraite fin septembre et sommes en phase de sélection 
d’une  société pouvant assurer l'entretien de nos espaces verts.  
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COMMUNICATION ET SITE WEB DE L’ASA 
 


Le syndicat dispose de plusieurs moyens à sa disposition pour vous tenir informés : 


• La note d’information : Depuis 2011, 41 notes d’informations ont déjà été distribuées dans vos 
boîtes aux lettres par notre garde assermenté (les notes d’information étaient auparavant 
numérotées par année). Ces notes vous informent sur les grands sujets traités par le syndicat. 


• Le trait d’union « préparatoire à l’assemblée » : ce document est aussi distribué directement 
dans votre boîte aux lettres avant chaque Assemblée des Propriétaires (votre convocation à 
l’assemblée est jointe à ce trait d’union préparatoire). Il contient notamment le rapport 
financier, le rapport d’activité, le budget primitif et les résolutions qui seront soumises aux votes 
des propriétaires. 


• Le trait d’union : ce document, toujours distribué par notre garde assermenté,  est établi après 
l’assemblée des propriétaires. Il comporte le compte rendu et le procès-verbal de l’assemblée. 


• Les panneaux d’affichage administratif : au secrétariat, devant la chapelle, allée du Belvédère 
et allée des Potagers. 


• La lettre informatique qui permet de vous informer très rapidement (par exemple des travaux 
dans le domaine). 82 lettres ont déjà été envoyées depuis 2012 aux 315 propriétaires qui sont 
inscrits. Nous recommandons à ceux qui ne la reçoivent pas encore d’en faire la demande au 
secrétariat par mail à l’adresse suivante : asa.grandchamp@wanadoo.fr. Les notes 
d’informations vous sont aussi envoyées par lettre électronique pour ceux qui ne peuvent pas 
relever leur courrier. 


• Le site internet (asagrandchamp.org) existe depuis 7 ans et regroupe tous les documents 
concernant le domaine. Il est depuis quelques semaines en restructuration. Le but est de le 
compléter et de le rendre plus utile (les documents en consultation au secrétariat y seront 
accessibles par exemple). 
Il y aura toujours la partie réservée aux propriétaires. Pour obtenir l’identifiant et le mot de 
passe nécessaires à la connexion, vous devez en faire la demande au secrétariat par mail à 
l’adresse suivante : asa.grandchamp@wanadoo.fr. Pendant cette période de rénovation, nous 
vous demandons votre indulgence car les rubriques seront traitées les unes après les autres. 


 


CONTENTIEUX 
 


Au 31 décembre 2016, la procédure nous opposant à plusieurs propriétaires contestant le mode 
d’établissement des redevances était pendante devant la Cour d’Appel de Versailles.  
Suite à notre désistement devant cette instance, il a été mis fin à la procédure qui, à ce jour, est 
terminée. 


Il reste un litige dont la demande a été déposée par un propriétaire du Domaine au Tribunal 
Administratif de Versailles en 2017. Il n’y a pas encore eu d’audience.  



mailto:asa.grandchamp@wanadoo.fr

mailto:asa.grandchamp@wanadoo.fr
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ÉLABORATION DU BUDGET PRIMITIF 2018 
 


Section de Fonctionnement 


a. Dépenses de fonctionnement (cf. pages 10 & 11 de l’extrait du Budget Primitif) 


1. CHAPITRE 011 : Charges à caractère général 


1.1. Achats et variations de stocks (60) 


6061 – Fournitures non stockables (Eau-Electricité) : montant 4.000€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses : 
- D’eau pour l’arrosage manuel et la maison garde 
- De chauffage et d’électricité pour le bureau syndical et la maison du garde 
- D’électricité des portails et des bornes automatiques. 


60622 – Carburant : montant 2.800€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses de frais de carburant : 
- Pour la voiture de l’ASA pour les rondes et déplacements à l’intérieur et à l’extérieur du Domaine 


(Perception, Préfecture, Police, imprimerie, déchetterie, achats de fournitures…) 
- Pour la tondeuse 
- Pour les souffleurs 


60631 – Fournitures d’entretien : montant 1.000€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses de fournitures d’entretien générales de l’ASA 
(produits de nettoyage des tags, peinture pour poteaux, lisses, piliers des entrées du Domaine….) 


60632 – Fourniture de petits équipements : montant 2.400€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit principalement l’achat de télécommandes et de clés pour 
l’ouverture des portails et portillons du Domaine. 
Ce poste concerne également le petit outillage (clés, tournevis, cadenas…). 


60636 – Vêtements de travail : montant 400€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses de vêtements et chaussures pour le garde et le 
jardinier de l’ASA. 


6064 – Fourniture administratives : montant 4.000€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit l’ensemble des dépenses de fournitures administratives 
(enveloppes, papier, cartouches imprimantes et petites fournitures ….). 
 
1.2. Services Extérieurs (61) 


611 – Contrat de prestations de service : montant 350€ 
Ce poste correspond à des dépenses de location de matériel audio/vidéo et du personnel de surveillance 
pour l’assemblée des propriétaires. 


613 – Locations : montant 4.900€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses de location  
- Du  bureau du syndicat (secrétariat et salle de réunion) 


Pour 2018, il n’y aura que 3 trimestres à payer : 4ème trim. 2017, 1er et 2ème trim. 2018, les 
bureaux devant être libérés pour le 31 mai. 


- De la salle pour la tenue des Assemblées des propriétaires  
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61521 – Terrains (Entretien de terrains et du ru) : montant 50.000€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit l’ensemble des dépenses pour l’entretien des espaces verts du 
Domaine : 
- Fournitures et petit équipement (gazon, engrais, traitement, fleurs, terre, gants, casque anti-


bruit...) Entretien du matériel de jardinage (tondeuse, souffleurs) (passées comptablement sur 
l’article 61558) 


- Arrosage automatique pour le square Rachel de Camp (l’eau utilisée provient directement du ru) 
- Elagage : Pas d’élagage prévu en 2018 
- Les dépenses pour le curage du ru font l’objet d’un rôle spécifique pour les riverains du ru. Seule la 


part ASA est incluse dans la redevance de fonctionnement. 
CHIFFRAGE  : 


Fournitures et petit équipement  1.000€ 
Entretien du matériel    200€ 
Entretien de l’arrosage automatique   800€ 
Elagage (non prévu en 2018)       0€ 
Sente du Tapis Vert, Haut de l’escalier Marronniers/Cottages 
(gravillons) et Sente Roseraie/Belvédère (gravillons) 


3.000€ 


Curage du ru  45.000€ 


615221 – Maison du bureau syndical : montant 20.000€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses de remise en état pour le nouveau secrétariat  (la 
maison du garde). CHIFFRAGE  : 


Peinture 5.400€ 
Assainissement 3.600€ 
Menuiserie (porte d'entrée) 1.500€ 
Changement portail 3.500€ 
Aménagement cabane jardinier 3.000€ 
Gravillons 500€ 
Divers agencements 2.500€ 


615231 – Voirie : montant 60.000€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses courantes d’entretien de la voirie et d’entretien 
des portails et des bornes. CHIFFRAGE : 


entretien de la voirie (chaussée et caniveaux) 57.000€ 


entretien des bornes, portails et portillons  3.000 € 


615232 – Réseaux : montant 25.000€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses courantes d’entretien du réseau d’assainissement 
et du réseau d’éclairage des voies. CHIFFRAGE : 


entretien annuel d’assainissement   10.000€  


entretien du réseau d’éclairage   15.000€  


Réseau d’éclairage : Il y a une obsolescence de certaines lampes qui nécessite le changement complet 
du système d’éclairage. 


61551 – Entretien et réparation du matériel roulant : montant 1000 € 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses liées à l’entretien de la voiture. 
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6156 – Maintenance : montant 5.200€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses : 


De maintenance des logiciels de comptabilité, paie, inventaire… du secrétariat    950€ 
De maintenance et abonnement liées au site WEB 1.500€ 
D’abonnement pour l’envoi des lettres électroniques    390€ 
De maintenance de l’imprimante du secrétariat    300€ 
De maintenance de la chaudière de la maison du garde     160€ 
De maintenance des hydrants 1.900€ 


 
Assurance de l’ASA : montant total 4.920€. Ce montant est réparti de la manière suivante : 


 6161 Multirisques : montant 3.700€ 
 6162 Assurance obligatoire dommage-construction : montant 650€ 
 6168 Mandataire, sécurité dirigeant, accident corporel : montant : 570€ 


618 – Divers : montant 800€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses de documentation générale et technique (dont 
abonnement à ASA Info et fichiers fonciers) 
 


1.3. Autres Services Extérieurs (62) 


622 – Rémunération d’intermédiaires et honoraires : montant 10.000€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit : 


les honoraires d’avocat   6.690€ 
Les frais de notaire : clause non aedificandi pour le château   3.000€ 
L’indemnité de Régie d’avance    110€ 
les primes (facteurs, éboueurs)   200€ 


623 – Publicité, publications, relation publique : montant 3.500€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses d’imprimerie et celles liées à l’assemblée des 
propriétaires et autres manifestations.  


625 – Déménagement du bureau syndical : montant 2.000€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit les frais de déménagement des bureaux actuels aux nouveaux 
locaux dans la « maison du garde ». 


626 – Frais postaux et frais de télécommunication : montant 2.200€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit les dépenses de frais postaux et les dépenses de 
télécommunication (téléphone du garde et du secrétariat et interphone au portail de l’Avenir). 


1.4. Impôts, taxes et autres versements assimilé (635) 


635 – Autres impôts & taxes (Taxes foncières) : montant 600€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit les taxes des terrains appartenant à l’ASA et de la maison du 
garde. 
 


637 – Autres impôts et taxes : montant 4.200€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit : 
- la redevance de fonctionnement payée par l’ASA, il dépend du montant des redevances appelées. 
- la redevance d’investissement payée par l’ASA, il dépend du montant des redevances appelées. 
- La valeur inscrite au budget est donc calculée en fonction des redevances « provisoirement » 


retenues  
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         2.  CHAPITRE 012 : Charges personnel et frais assimilés 
Rémunération brute 64.900€ 
Taxe sur les salaires 5.000€ 
URSSAF et IRCANTEC 26.700€ 
Médecine du travail 350€ 


TOTAL CHARGES PERSONNEL (012) 96.950€ 


Les dépenses de personnel incluent les salaires et charges à payer pour le jardinier à l’occasion de son 
départ à la retraite. 


3. CHAPITRE 65 : Autres charges de gestion 
6558 – Autres contributions obligatoires : montant 900€ 
Le montant attribué à ce poste prévoit la contribution de fonctionnement à verser à la Trésorerie.  


4. Dépenses imprévues (022) : montant 10.000 € 
Le montant inscrit permet de faire face à tout type de dépenses imprévues qui pourraient survenir au 
cours de l’exercice 2018. Le montant maximum de ce poste ne peut être supérieur à 7,5% des dépenses 
réelles prévisionnelles de la section de fonctionnement (article L2322-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). 
Le montant indiqué aux dépenses imprévues est intégré dans la redevance de fonctionnement 
(contrairement aux autres années). 
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b. Recettes de fonctionnement (cf. page 12 de l’extrait du Budget Primitif) 


70685 – Redevances syndicales : montant 269 720 € 
Le montant inscrit correspond au montant prévu à appeler pour couvrir les dépenses de 
fonctionnement courantes. 


70688 – Redevance curage du ru : montant 45 000 € 
Le montant inscrit correspond au montant prévu à appeler pour couvrir les dépenses de la « phase 2 » 
du curage du ru. 


704 – Travaux de rénovation des voiries: montant 250 000 € 
Le montant inscrit correspond au montant appelé par le rôle des redevances des investissements Il 
dépend des investissements prévus. 


7788 – Produits exceptionnels divers : montant 2.400€ 
Le montant inscrit correspond : 


- aux recettes liées à la vente des télécommandes et clés (correspondant au poste de dépense 
60632) 


- aux recettes du raccordement au réseau d’assainissement de l’ASA. 
 


Section d’Investissement 
a. Dépenses d’investissement (cf. page 13 de l’extrait du Budget Primitif) 


Pour les travaux de rénovation de voirie, enfouissement des câbles et remplacement des lampadaires, 
il est prévu un montant de 250.000€ dans le cadre de l’attribution d’un bail de voirie , le marché étant 
un contrat cadre à bon de commande conclu pour une durée déterminée. 


 
b. Recettes d’investissement (cf. page 14 de l’extrait du Budget Primitif 


Le montant à appeler pour la redevance syndicale d’investissement dépend des dépenses prévues soit 
250.000€. 
Cette recette est inscrite à l’article 704 de la section de fonctionnement.
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Extrait du Budget Primitif 2018
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L’APPEL DE LA REDEVANCE DE FONCTIONNEMENT 2018 


 
Pour 2018 le syndicat a retenu de porter la redevance de fonctionnement à 269.720€. 


En application de la décision prise, les coefficients de contribution ont été calculés selon la base de 
répartition des dépenses de fonctionnement, établie conformément aux dispositions de l’article 51 du 
décret du 3 mai 2006, arrêtée par délibération du syndicat en séance du 29 mars 2017 (modification de 
la base précédemment arrêtée par délibération du syndicat du 3 septembre 2008 puis modifiée le 6 
avril 2011 et arrêtée par délibération du syndicat du 2 mai 2011) 


Les redevances sont dues par tous les propriétaires figurant sur les registres de l’ASA au 1er janvier de 
l’année en cours. 


La redevance de fonctionnement pour chaque propriété est constituée de deux parties déterminées en 
multipliant chacun des coefficients par les données propres à chaque propriété (les revenus cadastraux 
ont été mis à jour pour prendre en compte les valeurs cadastrales 2017). 
 
La facture envoyée à chacun des propriétaires comporte deux lignes correspondant respectivement à 
la contribution de chacun selon sa « surface de terrain » et selon son « revenu cadastral ». Elle sera mise 
en recouvrement en juin 2018. 


Les coefficients affectés à chaque classe pour la redevance de fonctionnement seront de :  
 


 
Propriétés 


Périphériques 
«PP1 » 


Propriétés 
Périphériques 


«PP2 » 


Propriétés 
Périphériques 


«PP3 » 


Propriétés 
Périphériques 


«PP4 » 


Propriétés 
Périphériques 
Raccordées à 


l’extérieur 
« PRE » 


Autres 
Propriétés 


 


Coef. de contribution 
selon les « surfaces 
de terrain » en €/m2  


0,2541 0,3039 0,4035 0,4533 0,5760 0,6258 


Coef. de contribution 
selon les « revenus 
cadastraux » en €/€ 
revenu cadastral 


0,0070 0,0084 0,0112 0,0126 0,0161 0,0175 


L’APPEL DE LA REDEVANCE DU CURAGE DU RU 


 
Dans le budget 2018 la somme de 45.000€ a été portée par le syndicat pour les travaux de curage 
Le montant exact de la redevance pour ce curage sera établi après l’appel d’offre pour ces travaux  (cf 
page 14). 


Les coefficients de contribution pour les riverains du ru seront alors calculés selon la base de répartition 
des dépenses pour l’entretien et le curage du ru, établie conformément aux dispositions de l’article 51 
du décret du 3 mai 2006, et arrêtée par délibération du syndicat du 4 juillet 2012 


A noter que l’ASA étant elle-même riveraine du ru, tous les propriétaires de l’ASA participeront pour 
« la part ASA » à cette charge. Il y aura donc un complément à la redevance de fonctionnement émise 
en juin en cours. 


Rappel : les redevances sont dues par tous les propriétaires figurant sur les registres de l’ASA au 1er 
janvier de l’année.   
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Pour illustration, pour un montant de travaux de 45.000€, les taux de contribution seraient de : 


 Propriété en 
BIEF1 


Propriété en 
BIEF2 


Propriété en 
BIEF3 


Propriété en 
BIEF4 


Coefficient de contribution en €/m 
(longueur de rive)  4,4392 44,7205 145,5446 210,2804 


L’APPEL DE LA REDEVANCE D’INVESTISSEMENT 2018 
 


Pour 2018 le syndicat a retenu de porter la redevance d’investissement à 250.000€ pour les 
investissements liés à l’enfouissement des câbles. 


En application de la décision prise, les coefficients de contribution ont été calculés selon la base de 
répartition des dépenses d’investissement liés à l’enfouissement des câbles, établie conformément aux 
dispositions de l’article 51 du décret du 3 mai 2006, arrêtée par délibération du syndicat en séance du 
3 avril 2018.   


Les redevances sont dues par tous les propriétaires figurant sur les registres de l’ASA au 1er janvier de 
l’année en cours. 


La redevance d’investissement pour chaque propriété est constituée de deux parties déterminées en 
multipliant chacun des coefficients par les données propres à chaque propriété (les revenus cadastraux 
ont été mis à jour pour prendre en compte les valeurs cadastrales 2017). 
 
La facture envoyée à chacun des propriétaires comporte deux lignes correspondant respectivement à 
la contribution de chacun selon sa « surface de terrain » et selon son « revenu cadastral ». Elle sera mise 
en recouvrement en juin 2018. 


 


Les coefficients affectés à chaque classe pour la redevance d’investissement seront de :  


 
Propriétés 


Périphériques 
«PRACNON » 


Propriétés 
Périphériques 
«PRACELEC » 


Propriétés 
Périphériques 
«PRACTEL » 


Propriétés 
Périphériques 
«PRACOUI » 


Coefficient de contribution selon les 
« surfaces de terrain » en €/m2  0,0000 0,3022 0,3004 0,6025 


Coefficient de contribution selon les 
« revenus cadastraux » en €/€ 
revenu cadastral 


0,0000 0 ,0085 0,0084 0,0169 
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LE SYNDICAT DE L’ASA 


En réunion syndicale du 3 avril 2018, il a été listé les membres sortants arrivant en fin de mandat ou 
démissionnaires. 


 
Membres du syndicat en place Qualité Membres sortants 


Adélaïde von LOWIS Titulaire Fin de mandat 


Chantal COURTIER Suppléante  


Jean-Marie BOURGOGNON Titulaire  


Guy CHARDON Titulaire  


Lucien GARCIN Suppléant  


François GAUTIER Titulaire  


Jean-Charles ISSELIN Titulaire Fin de mandat 


Jonathan LEYVA Titulaire Démissionnaire 


René-Frédéric MARCANTONI Titulaire  


Jean-François POLUZOT Titulaire  


Pierre-Jean SENNAC, Titulaire  


 Jean-Charles ISSELIN en fin de mandat de 3 ans, ne se représente pas. 


 Adélaïde von LOWIS en fin de mandat de 3 ans, a décidé de se représenter comme titulaire. 
 Jonathan LEYVA est démissionnaire 
 Lucien Garcin démissionne et  se représente comme titulaire 


 
Madame Brigitte Rüegg a manifesté son intérêt pour la gestion du Domaine et a proposé sa 
candidature pour rejoindre le syndicat comme suppléante. 


 


Le nouveau syndicat serait donc composé de 8 membres titulaires et 2 membres suppléants. 
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LISTE DES RÉSOLUTIONS 


POUR  L’ASSEMBLÉE DES PROPRIÉTAIRES DU 29 MAI 2018  
 
 
 
 PREMIÈRE RÉSOLUTION  (Rapport sur la situation financière de l’association) 


L’Assemblée des Propriétaires après avoir pris connaissance du rapport sur la situation financière 
de l’association pour l’exercice 2017 présenté par le syndicat, approuve ledit rapport. Elle donne 
quitus de sa gestion au syndicat. 


 DEUXIÈME RÉSOLUTION  (Rapport d’activité de l’association) 
L’Assemblée des Propriétaires, après avoir pris connaissance du rapport sur l’activité de 
l’association en 2017 présenté par le syndicat, approuve ledit rapport. 


 TROISIÈME RÉSOLUTION  (Intervention de la police) 
L’Assemblée des Propriétaires demande au Président de reconduire l’autorisation donnée aux 
Polices Nationale et Municipale afin d’intervenir dans le Domaine pour y faire respecter l’ordre 
public et verbaliser tout contrevenant. 


 QUATRIÈME RÉSOLUTION (Élection du syndicat) 


L’Assemblée des Propriétaires élit la liste des syndics destinés à compléter le syndicat et 
composée de : 


- Membres titulaires :  
Mme von Lowis 


M Garcin 


- Membre suppléant : Mme Rüegg 


Seule liste déposée au syndicat à la date du 16 avril 2018





		DU  29 MAI  2018

		 Stationnement dans le Domaine

		 Portails et portillons

		 Entretien du réseau d'éclairage des voies du Domaine

		 Travaux dans le Domaine :

		- Dossiers déposés en mairie sur l’année 2017 :

		- Stationnement des bennes à gravats

		- Dégradation de chaussée et trottoirs occasionnés par des travaux

		  L’AVAP

		 Le Ru de l’Etang-la-Ville

		 Espaces verts

		LISTE DES RÉSOLUTIONS

		POUR  L’ASSEMBLÉE DES PROPRIÉTAIRES DU 29 MAI 2018





Vous trouverez aussi le Trait d'union préparatoire dont
un exemplaire a déjà été déposé dans votre boite aux
lettres par notre gardien assermenté.
 
 

cordialement
 

Le  Bureau Syndical
 
 

Cette  lettre est adressée à  291 destinataires


